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Type de calculatrice utilisable lors des contrôles de connaissances 

Conformément au règlement de la formation en vigueur, pour les épreuves nécessitant un matériel de 
calcul, seules les calculatrices type collège (CASIO FX92) peuvent être utilisées à l’exclusion de tout 
autre matériel. 
Les élèves doivent se procurer ce matériel. 
 
Blouse blanche 

Pour certains TP, le port d’une blouse blanche en coton est obligatoire. 
Les élèves doivent se procurer ce matériel. 
 
Équipements de Protection Individuelle (EPI)  

Objectif 
Les nouveaux élèves doivent s’équiper pour se présenter en travaux pratiques avec les équipements 
de protection individuelle suivants : 

• Blouson mécanicien (modèle proposé par l’ENIT blouson bleu royal + logo INP-ENIT) 
• Chaussures de sécurité tige moyenne : Norme : CE Cat II - EN ISO 20345 : 2011 
• Lunettes de sécurité : EN 166-1 F 
• Bouchon d’oreille réutilisable : protection minimale 107 dBA 
• Gants de protection anti-coupure : CE 4141 

 

 
    

Visuels à titre d’exemple 
Mise à disposition 
L’ENIT propose de mettre à disposition ces matériels à un prix négocié. Compte-tenu du protocole 
sanitaire en vigueur au moment de l’édition de ce document, aucun essayage ne sera autorisé avant 
achat.  
L’étudiant qui ne désire pas acquérir ces matériels dans le cadre de la proposition ENIT, peut choisir 
son propre fournisseur. Il doit dans ce cas respecter les normes définies. 
 

Procédure d’achat  
 

Proposition Articles Coût TTC 

Proposition  
(Lot complet) 

• Chaussures* + Blouson* avec logo INPT-ENIT + Lunettes + 
Bouchons d’oreille + Gants de protection* 49,54 € 

 
Le règlement des matériels sélectionnés se fera lors du règlement des frais de scolarité. 
*Disponibles : Chaussures pointures du 35 au 48 / Blousons tailles du XS au XXL / Gants tailles 6 à 11 


